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REVUE DE PLANS D’ACTION  NATIONAUX D’EDUCATION POUR TOUS 
 

Pays francophones et lusophones d’Afrique et de la Guinée Equatoriale 
Par Aimé Damiba 

 
Introduction   
 
Le cadre d’action de Dakar avait invité les pays à élaborer des plans d’action d’éducation pour 
tous pour fin 2002. En Afrique cette échéance n’a pas été respectée par nombre de pays 
comme l’a constaté la huitième conférence des ministres de l’éducation des Etats membres 
d’Afrique MINEDAF VIII tenue à Dar- es Salaam en décembre 2002. Une nouvelle échéance 
était convenue, fin 2003.  
A ce jour combien de pays disposent de plans d’éducation pour tous (PAN/EPT) ? Quelle est 
la nature de ces documents , document spécifiques distincts ou documents intégrés dans des 
documents plus larges de politique éducative ou de développement économique et social ? 
Les PAN/EPT couvrent- ils tous les six objectifs de l’EPT ? Les plans sont- ils crédibles dans 
le sens où ils devraient  comporter des objectifs spécifiques mesurables, à réaliser dans un 
calendrier précis avec des indicateurs de suivi et d’évaluation. ?  
Pour répondre à ces questions la présente revue des PAN/EPT des pays francophones, 
lusophones et de la Guinée Equatoriale portera à la fois sur le processus de planification de 
l’EPT que sur le contenu des plans eux- mêmes. L’information de base est titrée de la 
collection de PAN/EPT constituée par le Bureau régional de l’UNESCO à Dakar (BREDA). 
 
I  Le processus de planification de l’EPT 
 
1.1 L’ expérience de Jomtien (1990) de plans d’éducation pour tous, élaborés parfois de 

manière technocratique, qui n’ont pas été mis en œuvre, et qui n’ont pas eu le concours 
nécessaire des divers partenaires a été pris en compte par le Forum de Dakar (2000) . Pour 
celui- ci en effet chaque plan national d’EPT devra : 
(i) être défini par les responsables nationaux en consultation directe et systématique avec 
la société civile du pays, (ii) canaliser le soutien coordonné de tous les partenaires au 
développement, (ii) définir des réformes correspondant aux objectifs de lEPT, (iv) établir 
un calendrier financier pour le long terme,(v) être axé sur l’action et s’inscrire dans un 
calendrier précis, (vi) comprendre des indicateurs de résultats à mi- parcours, (vii) 
réaliser une synergie de tous les efforts de développement humain en étant intégré dans le 
cadre et le processus de planification nationale du développement. 

Le processus de planification de l’EPT en Afrique s’est appuyé sur ces prémisses et a 
comporté quatre étapes principales.  
 
La mise en place d’un dispositif administratif d’élaboration des PAN/EPT, première étape,  
doit répondre à deux préoccupations : assurer une large participation de nature démocratique 
d’une part et d’autre part garantir un bon résultat technique. Ainsi  est- il institué, selon le 
pays,  soit un Forum national EPT (4 pays) soit une Commission nationale EPT(7 pays) pour 
le premier aspect. Pour le deuxième aspect des groupes thématiques et des commissions sont 
créés (8 pays) pour entreprendre des études qui serviront de base à la rédaction proprement 
dite. 
La deuxième activité concerne la mobilisation des financements internes et externes pour les 
activités préparatoires. A cette fin, les gouvernements ont pu signer des protocoles d’accord 
avec l’ensemble des partenaires techniques et financiers représentés dans le pays. Cette 
information figure dans 10 PAN/EPT.  



En troisième étape, la préparation technique  du plan est assurée par une équipe technique 
logée au sein du ministère de l’éducation le plus souvent et qui bénéficie d’appuis techniques. 
Dans ce contexte l’ Unité de suivi de Dakar du BREDA a effectué de nombreuses missions 
d’appui auprès des pays.  
Une fois le document de plan élaboré, des consultations sont organisées pour sa validation en 
trois phases : validation technique souvent à l’interne au sein du ministère de l’éducation , 
validation sociale par la présentation du plan aux différents partenaires au sein du Forum 
national EPT par exemple, et enfin la validation politique consacrant l’engagement des plus 
hautes autorités du pays à l’égard du plan. La validation politique serait l’étape ultime du 
processus de préparation du PAN/EPT à partir duquel commencerait la mise en œuvre 
 
1. 2 De l’ existence des PAN/EPT 
 
PAN/EPT élaborés 
Selon une enquête réalisée par le BREDA en juillet 2004, tous les 26 pays objets de la 
présente revue, ont déclaré avoir  élaboré un PAN/EPT comme le montre le tableau 1 en 
annexe. Toutefois, dans le cadre de la présente revue , 21 PAN /EPT étaient disponibles au 
BREDA pour analyse. Sur ces 21 PAN/EPT on peut noter 1 PAN/EPT en 2001, 11 en 2002, 4 
en 2003 et 5 autres datent de 2004.  
 
PAN/EPT finalisés 
La question se pose de savoir combien de PAN/EPT sont finalisés ? Selon les informations 
notées au tableau 1, les plans validés au niveau technique, social et politique sont au nombre 
de 7, tandis que 3 plans ont subi  la validation technique et la validation sociale, 1 plan est au 
stade de validation technique. L’information n’est pas fournie pour les autres.  
On est tenté de ne pas exagérer l’importance de cette validation politique des PAN/EPT dès 
lors qu’existent en parallèle des plans d’éducation et de formation en cours de mise en œuvre 
dans les pays concernés. En effet le processus d’élaboration de PAN/EPT aboutissant à 
l’existence d’un document séparé spécifique EPT est légitimé dans la plupart des cas par le 
souci de relever les aspects de l’EPT non couverts par les Plans nationaux d’éducation et de 
formation (PNEF) et d’enclencher un processus de révision de ceux-ci. On lit par exemple 
dans le PAN/EPT du Mali ce qui suit : « en adhérant au cadre d’action de Dakar le 
gouvernement malien a tenu, non seulement à améliorer et consolider les stratégies définies 
dans le PRODEC (Programme décennal de développement de l’éducation 2000- 2010) mais 
aussi à élaborer des stratégies pour les domaines non pris en compte par le PRODEC. Un 
ajustement se fera avec l’élaboration d’un plan d’action EPT qui est une composante majeure 
du Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté (CSLP), unique cadre de politique et de 
stratégies à moyen terme et principal document de négociation avec l’ensemble des 
partenaires techniques et financiers » 
PAN/EPT et autres documents de politique éducative 
Les PAN/EPT examinés à deux cas près (Rwanda,Sénégal) sont des documents spécifiques, 
distincts d’autres documents de politique éducative comme les Plans décennaux de 
l’éducation et de la formation, ou des documents plus larges encore de développement 
économique et social comme les Documents de  stratégies de réduction de la pauvreté. En 
effet, selon l’enquête du BREDA mentionnée plus haut, sur les 26 pays objets de la présente 
revue, 23 possèdent un plan national d’éducation et formation (PNEF). Trois pays n’avaient 
pas donné d’information à ce sujet. Par ailleurs 20 pays ont déclaré que leur PAN/EPT était 
articulé avec le Document de stratégies  de réduction de la pauvreté.  
Il y a une liaison évidente entre le PAN/EPT et le PNEF. Les cas du Sénégal, du Rwanda, et 
du Burkina Faso illustrent trois situations différentes en la matière.  



« Dans la continuité de la réforme de l’éducation, le gouvernement du Sénégal a formulé une 
Nouvelle lettre de politique générale du secteur de l’éducation et de la formation pour la 
période 2000- 2017. Cette politique devrait être mise en oeuvre par un Programme décennal 
de l’éducation et de la formation (PDEF) pour la période 2000-2010. La fin de l’élaboration 
du PDEF a coïncidé avec le Forum mondial de Dakar. Le Sénégal s’est très tôt positionné 
dans la dynamique du Forum mondial en élaborant son PAN/EPT dès mars 2001. Il s’est ainsi 
retrouvé avec deux documents se référant à un cadre unique. Comme étape ultime de 
l’élaboration de son PAN/EPT, le gouvernement a pris pour option d’intégrer le PAN/EPT 
dans le PDEF. »  
Le PDEF est en cours de mise en œuvre avancée avec le concours de l’ensemble des 
partenaires. Des mécanismes de suivi – évaluation sont opérationnels qui donnent entre autres 
possibilités, celle de prise en compte effective des objectifs de l’EPT. Dans ce contexte le 
PAN/EPT sert de référence obligée dans la mise en œuvre du PDEF.  
Dans le cas du Rwanda, il y a également intégration du PAN/EPT dans un programme 
stratégique du secteur de l’éducation (PSSE). Mais à la différence du Sénégal, le PAN/EPT ici 
a précédé le PSSE.  
Le processus de planification de l’EPT a commencé en septembre 2002 aboutissant à un 
document de PAN/EPT comportant 7 composantes couvrant les six objectifs de l’EPT et la 
lutte contre le VIH/Sida dans les écoles. 
Le processus d’élaboration du PSSE a commencé en 2003. En mars 2003 le PAN/EPT 
s’intègre dans le PSSE sous la forme d’un « Cadre d’éducation de base » pour une première 
phase de cinq ans, selon un processus d’harmonisation à poursuivre.  
Dans ce cas de figure, la validation politique du PAN/EPT importe certes, mais importe plus 
son intégration adéquate dans le PSSE qui sera la politique effectivement financée et mise en 
œuvre . 
Le cas du Burkina Faso illustre les difficultés de conduite de plusieurs exercices de 
planification simultanés ou successifs sollicitant les mêmes parties prenantes, pour aboutir à 
plusieurs documents séparés. On peut en effet noter l’existence des documents suivants :  

• Plan stratégique de développement du secteur de l’éducation (adopté en 1997) ; 
• Plan décennal de développement de l’éducation de base (PDDEB adopté en 1999) 

et couvrant la période 2001- 2210. Il est centré sur l’enseignement primaire et 
l’alphabétisation. 

• La requête du Burkina Faso pour l’éligibilité à l’IMOA . 
• Plan d’action national EPT ( Projet élaboré en octobre 2002). Il récapitule tous les 

aspects de l’EPT non couverts par le PDDEB à savoir : petite enfance, premier 
cycle du secondaire, genre, formation des jeunes adultes, lutte contre le VIH/Sida. 

• Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté. 
 
Le document de politique éducative le plus en vogue et effectivement mis en oeuvre est le 
PDDEB. Il est fortement soutenu par la communauté des bailleurs de fonds. Ainsi pour 
symboliser leur engagement les représentants de treize (13) partenaires techniques et 
financiers ont formellement apposé leurs signatures et cachets sur un texte introductif du 
PDDEB intitulé « Cadre partenarial ». Bien évidemment l’IMOA  soutient le PDDEB.  
En définitive le processus PDDEB, en partie en raison de son antériorité, mais surtout en 
raison du caractère de super priorité qui s’attache au nécessaire progrès de l’enseignement 
primaire et de l’alphabétisation, a laissé peu de place à la prise en compte de l’ensemble des 
objectifs de l’EPT. 
Le PDDEB est appelé à évoluer pour couvrir tous les aspects de l’EPT, d’où la légitimité de 
l’exercice d’élaboration d’un PAN/EPT qui n’a pas encore véritablement trouvé la voie de la 
plus grande efficacité. 



Les enseignements qu’apportent les trois exemples du Sénégal, du Rwanda et du Burkina 
Faso peuvent se résumer comme suit :  

• Le processus de planification de l’EPT est légitime et nécessaire comme mesure de 
vigilance quant à la prise en compte des six objectifs de l’EPT ; 

• Le processus de planification de l’EPT a plus de chance d’être efficace lorsqu’une 
jonction est faite avec un processus plus large de planification du secteur de 
l’éducation ou de planification du développement économique et social. L’autorité 
politique est garante de cette jonction ; 

• Le processus de planification de l’EPT a un caractère permanent . 
 

1. 3 Solutions aux difficultés rencontrées et besoins d’appuis supplémentaires 
 
Le processus de planification de l’EPT , selon les pays a connu des difficultés de quatre 
ordres. Certaines des difficultés ont pu être atténuées  par les efforts conjugués des 
gouvernements et des partenaires. Cependant des besoins d’appuis demeurent .  
 
Difficultés structurelles 
L’éclatement du sous- secteur de l’éducation de base entre plusieurs ministères conduit à une 
faiblesse du leadership nécessaire au pilotage du processus EPT. A cette difficulté s’ajoute 
celle de coordonner plusieurs exercices de planification de l’éducation et de planification du 
développement économique et social.  
Faiblesses institutionnelles 
L’un des éléments de cette contrainte tient au faible niveau de compétences des unités 
chargées de piloter l’EPT au regard des outils et méthodologies de planification, de suivi des 
indicateurs et d’ évaluation des politiques éducatives.  
Un autre relève de la non disponibilité des données de base,  de systèmes d’information 
fiables, de modèles de simulation adaptés. 
 
Faible disponibilité en ressources 
Les ressources financières tant nationales qu’externes n’ont pas été disponibles très tôt ce qui 
a retardé dans plusieurs cas le démarrage des travaux. Mais il est aussi à noter l’insuffisance 
des moyens matériels : outils de liaison ( téléphone, fax, internet), et l’insuffisance de la 
documentation relative à l’EPT. 
Difficultés conjoncturelles 
Les situations de conflits, d’instabilité socio- politique que connaissent certains pays 
modifient les priorités et calendriers parfois en défaveur de l’éducation. La République 
Centrafricaine par exemple a validé au plan technique son PAN/EPT en 2000 , mais attendra  
septembre 2003 pour en informer ses partenaires aux fins d’amendements ; l’Assemblée 
nationale n’en a été saisie qu’en février 2004 et la validation politique n’interviendra qu’en 
avril 2004 . 
 
Les appuis apportés  
Face à toutes ces difficultés les pays ont bénéficié d’appuis importants qui ont permis 
d’atteindre les résultats mentionné plus haut. En coopération avec les autres bureaux de 
l’UNESCO en Afrique et avec les autres partenaires au développement, le BREDA a mené 
une action en deux directions : la mobilisation des ressources extrabudgétaires d’une part, et 
d’autre part l’appui technique aux pays. (4 ) 
Des ressources extra budgétaires ont été  mobilisées au bénéfice des différents pays : 
• Fonds EPT mis à disposition par le siège de l’UNESCO pour les cinq pays lusophones et 

la Guinée Equatoriale . 



• La Coopération Italienne et la Coopération Française ont dégagé des ressources pour 
l’appui à divers pays dont les suivants : Bénin , Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Guinée , 
Mali, Niger, Rwanda, Sénégal ,Tchad, Togo. 

• L’Agence Intergouvernementale de la Francophonie à alloué des fonds accessibles à tous 
les pays francophones d’Afrique. 

Concernant l’appui technique aux pays, pour faciliter la supervision et l’encadrement 
technique de l’élaboration et de la mise en œuvre des plans d’action nationaux EPT, le 
BREDA et la Coopération Française ont mis sur pieds une équipe technique pluridisciplinaire 
de spécialistes et de consultants opérant à partir de Dakar. A l'actif de cette équipe on notera :  
• L’organisation d’actions de formation notamment dans l’utilisation de l’approche 

sectorielle pour renforcer les stratégies d’éducation, 
• L’élaboration d’outils techniques et méthodologiques à l’intention des responsables de 

l’élaboration des plans nationaux EPT, 
• L’analyse et l’évaluation des documents de PAN/EPT de plusieurs pays ( Angola , Cap 

Vert, Guinée Bissau, Guinée Equatoriale, Sao Tomé et  Principe, Bénin, Burkina Faso, 
Guinée, Mali, Niger, Rwanda, Sénégal ,Togo), 

• La conduite de missions d’appui technique dans les pays ci-dessus cités pour renforcer 
l’exécution de différentes phases du processus d’élaboration des PAN/EPT, notamment : 

- mise sur pieds d’équipes techniques nationales et définition des rôles et attentes, 
- élaboration de versions améliorées de PAN/EPT, 
- ateliers nationaux de validation technique, sociale , politique. 

 
Besoins d’appuis supplémentaires  
Pour continuer d’améliorer la crédibilité des plans nationaux d’éducation et de formation ou 
des plans EPT et progresser dans la mise en œuvre , les pays ont exprimé des besoins 
supplémentaires couvrant des domaines variés ; 
• renforcement des capacités ( analyse sectorielle, planification et gestion, élaboration de 

modèles de simulation, collecte et analyse de données), 
• édition et diffusion nationale des plans EPT élaborés, 
• apports en  matériel, en moyens de communication et en documentation. 
 
II Contenu des PAN/EPT 
 
 Les six objectifs de Dakar sont interdépendants et s’inscrivent dans la relation systémique qui 
caractérise l’éducation. D’où la préoccupation de savoir si tous les six objectifs sont reflétés 
dans les PAN/EPT et de manière opérationnelle.  
 
2 1 La structure des PAN/EPT 
Les PAN/EPT examinés peuvent être regroupés en trois catégories. Deux documents, ceux de 
la Guinée et du Sénégal sont des programmes sectoriels dans ce sens que tous les secteurs de 
l’éducation depuis l’éducation préscolaire jusqu’à l’enseignement supérieur en passant par 
l’éducation non formelle sont concernés. Le document du Sénégal n’est autre que le 
Programme décennal de l’éducation et de la formation (PDEF) révisé.  
Une deuxième catégorie de PAN/EPT concerne ceux où tout le secteur de l’éducation est pris 
en compte dans la partie présentation et diagnostic du système d’éducation. Mais les 
propositions d’action se limitent aux domaines de l’EPT. C’est le cas pour les pays suivants : 
Bénin, Burundi, Cameroun, Côte d’Ivoire, Mali, Sao Tomé et Principé, Tchad, Togo.  
Une explication possible de ce choix résiderait dans le souci de montrer l’ancrage de l’EPT au 
sein du secteur de l’éducation dans son ensemble. Très vraisemblablement des documents de 



politique éducative et autres préexistants ont servi de base à l’élaboration du PAN/EPT. En 
Côte d’Ivoire, par exemple, le document de PAN/EPT se réfère aux documents suivants :  

• Programme de valorisation des ressources humaines (1991) touchant tout le 
secteur des ressources humaines (santé, éducation,, emploi) ; 

• Plan d’action nationale pour l’Education pour tous adopté en 1992 à la suite de la 
conférence de Jomtien ; 

• Loi portant réforme de l’enseignement du 7 septembre  1995 ;  
• Plan national de développement du secteur de l’éducation / formation 1997- 2010. 

 
Dans la troisième catégorie de PAN/EPT se retrouvent les documents qui se limitent, en 
toutes leurs parties, aux seuls domaines de l’EPT. C’est le cas pour les pays suivants : Angola, 
Burkina Faso, Cap Vert, Centrafrique, Congo, Congo Démocratique, Gabon, Guinée Bissau, 
Guinée Equatoriale, Niger, Rwanda. 
En terme de structure tous les PAN/EPT, à quelques exceptions près (tableau 2 en annexe), 
présentent la même structure qui comprend : (i) le contexte, présentation du pays et du 
système éducatif ; (ii) le diagnostic du secteur de l’éducation en totalité ou  limité aux 
dimensions de l’EPT ; (iii) la détermination des principes , objectifs et stratégies ; (iv) le cadre 
logique d’opérationalisation des objectifs qui souvent comprend l’évaluation financière et les 
indicateurs de performance ; (v) les mécanismes de mise en œuvre et de suivi- évaluation. 
Des observations sur certains des aspects principaux des PAN/EPT sont données ci-après pour 
montrer à la fois le degré de prise en compte des différents domaines de l’EPT, et le caractère 
opérationnel des PAN/EPT. 
 
2.2 Le diagnostic 
 
Le diagnostic a pour but principal de révéler les problèmes qui doivent être résolus dans la 
perspective de nouveaux progrès de l’éducation. Quelques différences non fondamentales 
existent d’un pays à l’autre dans la manière de procéder au diagnostic. 
Certains des pays ont procédé à l’état des lieux du système éducatif sous- secteur par sous- 
secteur notamment : petite enfance, enseignement primaire, enseignement post primaire 
(enseignement secondaire général, enseignement secondaire technique, formation 
professionnelle), éducation non formelle ( alphabétisation, éducation des jeunes et des adultes, 
formation aux compétences pour la vie courante). La manière d’identifier les problèmes 
consiste à examiner chacun de ces sous- secteurs à partir des axes thématiques suivants : 
accès, qualité, efficacité, gestion, financement. Cette approche est systématique pour les pays 
suivants : Mali, Niger, Sénégal, Togo, Congo, Guinée Bissau, Sao Tomé et Principe, Guinée 
Equatoriale.  
En suivant la même approche, d’autres pays procèdent de manière plus flexible, à une 
description du système éducatif en passant les sous- secteurs en revue en terme d’offre, 
d’évolution des effectifs, d’efficacité interne, de financement pour finir avec une 
récapitulation des problèmes et des contraintes. L’Angola, le Bénin, la Côte d’Ivoire, la 
Centrafrique, le Congo Démocratique, la Guinée Bissau, le Tchad en fournissent des 
exemples. 
Une autre approche est le diagnostic par domaine de l’EPT, en ce sens que ce sont les six 
objectifs de l’EPT les uns après les autres, qui servent de points d’entrée dans le diagnostic du 
système d’éducation. Ont procédé ainsi : le Cameroun, le Burkina Faso, le Burundi, le Cap 
Vert.  
En définitive dans tous les PAN/EPT analysés les six domaines de l’EPT ont fait l’objet d’un 
diagnostic plus ou moins approfondi selon l’abondance des données disponibles. Il n’est pas 



possible de rendre compte de tout ce qui ressort du diagnostic pour l’ensemble des pays. Les 
extraits ci- après de PAN/EPT illustrent la variété des analyses.  
 
Protection et éveil de la petite enfance   
Pour ce domaine, le diagnostic se limite souvent à l’offre quantitative et qualitative 
d’éducation préscolaire. Diagnostic succinct en raison du faible développement de ce sous- 
secteur généralement peu prioritaire par rapport à l’enseignement primaire par exemple.   
Pourtant entrent en ligne de compte pour le développement de la petite enfance les questions 
de santé, notamment maternelle et infantile , de lutte contre les grandes endémies, de nutrition 
etc. Quelques rares PAN/EPT évoquent certains de ces aspects ( Cap Vert, Cameroun). Mais  
l’exemple suivant de la Côte d’Ivoire illustre le type le plus courant de diagnostic. 
 Illustration en Côte d’Ivoire 
En Côte d’Ivoire, la petite enfance constituée par les enfants âgés de moins de 06 ans 
représente 18,5% de l’ensemble de la population. (RGPH 1998). Sur cette tranche d’âge 
environ 6,2% sont pris en charge dans les structures formelles d’encadrement des secteurs 
public et privé. Le reste (93,8%) évolue dans le cadre familial, les structures informelles et 
non formelles. 
De façon générale, la préscolarisation demeure essentiellement accessible aux enfants du 
milieu urbain avec un taux de fréquentation de 12,60% contre 1,40% en milieu rural. 
La prise en charge de la petite enfance est gérée par cinq (5) ministères : 
Ministère de l’Education Nationale ; Ministère de la Solidarité, de la sécurité sociales et des 
handicapés ; Ministère de la famille , de la Femme et de l’ Enfant ; Ministère des Sports et 
Loisirs ; Ministère d’ Etat, Ministère des Sports et Loisirs ; Ministère de la Santé et de la 
Population. 
L’offre d’encadrement de la petite enfance est en deçà de la demande sociale. Les 
programmes de prise en charge du jeune enfant, qu’ils soient du domaine public ou privé, 
n’ont pas toujours la qualité requise à cause de : 

• l’insuffisance du personnel ;  
• la qualification inadaptée du personnel ; 
• l’insuffisance du financement ; 
• l’absence d’une politique cohérente coordonnée entre les différents ministères 

intervenants ; 
• le faible niveau de partenariat avec les agences de développement ; 
• la faible participation des communautés à la base à cause de la pauvreté des 

populations. 
Il s’ensuit la précarité de l’environnement éducatif dans lequel s’effectue l’encadrement : 
absence de jeux éducatifs, mobilier inadapté, manque d’installations sanitaires, de matériels 
technique et didactique, absence de complément alimentaire.  
 
 
Enseignement primaire   
 
L’enseignement primaire est l’objectif central de tous les PAN/EPT des pays ici en revue, 
même pour les quelques 10 pays qui ont déjà un taux brut de scolarisation de 100% et plus, il 
reste des efforts importants à faire pour améliorer la qualité. Le diagnostic ici est le plus 
approfondi, il couvre dans de nombreux cas, comme cela a été noté plus haut, les aspects 
suivants : accès, qualité, efficacité, gestion, financement.  
 
 
 



Illustration de l’analyse diagnostic au Cameroun  
Le PAN/EPT du Cameroun offre un exemple de brièveté et de précision. Toutefois les aspects 
relatifs au financement sont à trouver dans un chapitre à part regroupant tous les sous –
secteurs. Le diagnostic est réalisé sous forme d’un tableau avec une colonne pour les défis ou 
objectifs qui sont résumés dans la présentation des indicateurs actuels de la situation  et des 
indicateurs futurs  prévus au terme du plan. Une deuxième colonne récapitule les obstacles à 
surmonter pour réaliser les objectifs. 
 

1. Défis (objectifs) 
- Participation massive et accès équitable à l’enseignement primaire pour tous les 

enfants âgés de 6 à 14 ans 
- Maintien de tous les élèves dans le système jusqu’à la fin du cycle obligatoire 

Indicateurs ( actuels et futurs) 
*Distance moyenne pour atteindre l’école primaire publique la plus proche (2001) 
- Urbain: 0,96 km 
- Rural : 1,99 km 
- General:1,62 km 
*TBS: 79% (2000); 90% (2005); 93% (2010); 95% (2015) 
*Taux d’accès en dernière année du primaire : 45% en 1997/98 
*Indice de parité F/G : 0,84 (2000) ; 0,88 (2005) ; 0,90 (2010) ; 0,95 (2015) 
 
- Qualité de l’enseignement primaire public et privé en rapport avec les 

ressources humaines financières. 
Indicateurs (actuels et futurs) 
*Ratios d’encadrement actuel : 

a) El/Ens :52 (2000) 
b) El/Cl :60(2000) 

                   *Ratios prévus 
a)  El/Ens : 52 (2000) ; 50 (2005) ; 49 (2010) ; 45 (2015)  
b) El/Cl : 60 (2000) ; 55 (2005) ; 50 (2010) ; 45 (2015) 

       *Répartition des enseignants par grade : 
- IAEG : 14% 
- IEG : 39% 
- Autres : 47% 

             *Répartition des enseignants par statut 
- Vacataires :16% 
- Fonctionnaires :84% 

 *Part des enseignantes : 
                    37% 

 
- Adhésion de toutes les populations minoritaires et/ou marginalisées à la 

politique de scolarisation de leurs enfants 
- Scolarisation de tous les enfants en difficulté (handicapés moteurs et sensoriels) 

et en conflit avec la loi. 
- Efficacité plus accrue du système éducatif en ce qui concerne l’enseignement 

primaire. 
 
Indicateurs (actuels et futurs) 
*Taux de survie au grade 5 : 43% (2000) 
*Taux d’accès au CM2/class 6 :39% (2000) 



*Taux de redoublement trop élevé : 25% (2000) 
*Taux d’achèvement du cycle primaire : 39% (2000) 
*Taux de transition CM2/6è : 50% (2000) 
*Taux de rétention SIL/CM2 : 43% (2000) 
*Taux de redoublement prévus : 25% (2000) ; 10% (2005) ; 7% (2010) ; 5% 
(2015). 
*Taux de transition CM2/6é : 60% (2005) ; 65% (2010) ; 70% (2015) 

 
2. Obstacles  
 

- Insuffisance de l’offre éducative se traduisant par : 
• L’insuffisance du personnel enseignant qualifié, surtout de femmes ; 
• Des effectifs d’élèves pléthoriques 
• La pratique des vacations multiples et/ou des classes multigrades ; 
• Le recours à des méthodes dogmatiques ; 
• L’insuffisance du matériel didactique approprié ; 
• L’inadaptation des programmes ; 
• L’insuffisance du temps consacré à l’enseignement des disciplines instrumentales ; 
• Le coût encore élevé des fournitures scolaires ; 
• L’encadrement familial insuffisant 
• La mauvaise gestion des ressources disponibles ; 
• Les mauvaises conditions de vie et de travail du personnel enseignant. 
 
- Très peu d’écoles possèdent des points d’eau et latrines. 
- Absence dans chaque province d’un centre d’information, d’orientation et de 

documentation de recherche et d’innovation pédagogique. 
- Absence d’une structure de formation d’enseignants en administration et 

planification scolaire. 
- Obsolescence des missions du CNE (Centre National d’Education) et de IPAR 

(Institut Pédagogique à Vocation Rurale) ; 
- Inexistence de bourses pour les élèves du primaire ; 
- Mobilité de la plupart des populations cibles ; 
- Barrières psychologiques et /ou socioculturelles ; 
- Perception négative de l’école moderne ; 
- Difficultés à identifier et à prendre en charge ces différents groupes d’enfants ; 
- Résistance aux contraintes scolaires ; 
- Absence d’établissements spécialisés pour enfants handicapés ; 
- Mauvaise répartition des ressources existantes ; 
- Absence d’une étude sur les déperditions scolaires ; 
- Manque de spécialistes en évaluation des programmes, manuels scolaires et 

matériels  didactiques. 
 
 
 

 
Formation aux compétences pour la vie courante, formation professionnalisante 
des adultes et des jeunes  Le sujet peut être abordé sous trois aspects comme cela est 
fait dans le PAN/EPT du Cameroun : aspect formel (l’accès des jeunes de 12 à 18 ans 
à l’enseignement secondaire général, à l’enseignement secondaire technique, à la 
formation professionnelle) ; aspect non formel (l’accès de tous les jeunes non 
scolarisés et trop tôt déscolarisés et des adultes analphabètes à des programmes 



d’éducation de base non formelle) ; aspect informel (acquisition de compétence par 
divers canaux). Il résulte de cette diversité un traitement du sujet éclaté dans diverses 
composantes des plans   (Côte d’Ivoire, Niger, Togo.. ). L’exemple ci- après du Niger 
illustre le faible développement et la rareté des informations sur l’aspect non formel. 
   
Illustration  au Niger 
Accès 
Pendant longtemps, le système éducatif nigérien est resté général et fermé à  la 
formation professionnalisante de base. Cette dernière ne se retrouvait qu’à travers 
certaines structures de formation. 
Dans les années 1970 la formation professionnalisante se faisait dans les centres de 
formation des jeunes agriculteurs (CFJA), les centres de perfectionnement technique 
(CPT) et les centres de promotion rurale (CPR). Ces structures avaient pour vocation 
de prodiguer un meilleur encadrement aux producteurs ruraux. Elles ont toutes disparu 
au grand dam des populations rurales. 
Plus tard, dans les années 1990, le service national  de participation a été créé en vue 
de promouvoir l’insertion économique des jeunes déscolarisés ou non scolarisés grâce  
à formation professionnalisante . 
La création en 1998 des Centres de Formation en développement Communautaire 
(CFDC) se situe dans la même perspective . C’est ainsi qu’en 2002, 11 CFDC sont 
opérationnels dans quatre (04) régions où le taux brut de scolarisation est inférieur à la 
moyenne nationale ; ce sont les régions de Tillabéry, Tahoua, Maradi et Zinder. 
Parmi les effectifs recrutés au niveau du CFDC, les femmes et les filles représentent 
57% en 1997-98, 42,5% en 1998-99 et 59,1% en 1999-2000. A ce jour, ces structures 
de formation utilisent 32 agents, toutes filières confondues, répartis entre les centres 
pilotes et le niveau central. 
Parmi les structures de formation professionnalisante, il faut citer aussi les foyers 
féminins qui ont pour spécificité la formation des jeunes filles en couture, coiffure, 
tricotage et économie familiale. 
 
Qualité 
A ce niveau, toutes les structures de formation sont caractérisées par des insuffisances 
dans leur programme de formation. 
En ce qui concerne les CFDC qui sont à leur 5éme année d’expérimentation, il serait 
difficile d’apprécier les résultats des formations ainsi que l’efficacité interne et externe 
car aucune évaluation n’a été réalisée jusqu’ici. 
 

Alphabétisation  
D’une manière générale le diagnostic de ce sous- secteur de l’éducation non formelle 

est plutôt succinct en raison d’une faible disponibilité de données. Ce sont les 
contraintes qui sont mises en avant. L’exemple ci- après du Congo Démocratique est 
peut être une illustration extrême.  

 
Illustration  en République démocratique du Congo 

 
L’alphabétisation en République Démocratique du Congo n’est pas encore 

suffisamment organisée malgré quelques tentatives sans résultats satisfaisants. 
Le taux d’alphabétisation est très élevé ; il est de l’ordre de 32% dont 44% pour les 

femmes contre 19% pour les hommes.  
Plusieurs facteurs négatifs expliquent cette situation, notamment :  

- l’absence d’une politique d’alphabétisation ; 



- le manque de soutien financier et humain conséquent ; 
- l’insuffisance des structures de coordination et de suivi des 

centres d’alphabétisation etc.  
  
 
Parité des genres en éducation : Illustration au Burundi 
 
Cet exemple du Burundi illustre l’approche générale du diagnostic en matière de disparités 
entre les sexes dans les domaine de l’éducation. En effet les PAN/EPT cherchent à mettre en 
évidence les facteurs causes de la sous- scolarisation des filles afin de proposer des mesures  
spéciales, notamment de discrimination positive. 
L’éducation des filles au Burundi se caractérise par des problèmes d’accès et de maintien à 
l’école, en même temps que de fortes disparités s’observent entre les sexes. Pour l’année 
2000-2001 par exemple, l’écart entre les taux net d’accès s’élevait à 6,5 points, celui des filles 
étant de 34,1% contre 40,6% des garçons. 
L’éducation des filles est en outre sujette à d’importantes variations régionales, certaines 
provinces du pays connaissent des taux brut de scolarisation très élevés là où d’autres par 
contre connaissent des taux brut de scolarisation très bas par rapport à la moyenne nationale 
de 69,2% (année scolaire 2000-2001). Sur ce plan, les provinces qui devraient bénéficier 
d’une attention particulère sont celles de Bubanza (38%), de Kirundo (39%), de Muyinga 
(41%), de Makamba (46%), de Karusi et de Ngosi. 
A l’origine des écarts observés se trouvent des facteurs d’ordre interne liés au système 
éducatif et à son environnement ainsi que des facteurs externes liés aux situations 
économiques, sociales et culturelles du milieu. 
Sur le compte des facteurs internes il  y a lieu de citer notamment : 

-   les infrastructures souvent inadaptés au contexte naturel et qui ne tiennent pas  
toujours compte des besoins spécifiques des filles,   
- les problèmes d’insécurité liés au longues distances à parcourir entre l’école et le 

domicile, 
- une réglementation répressive prévoyant souvent le renvoi des filles sans le droit 

de retour en classe en cas de grossesse. 
Les facteurs externes incluent entre autres : 

- des frais de scolarisation trop lourds qui obligent les familles à opérer un choix 
souvent en défaveur de la fille, 

- des coûts d’opportunité plus importants pour les filles que pour les garçons du fait 
du rôle prépondérant dans les activités économiques et domestiques de la famille, 

- le scepticisme des parents quant au bénéfice de la scolarisation des enfants en 
général et des filles en particulier. 

 
 

Qualité de l’enseignement primaire   
 
Cette dimension de l’EPT est dans la plupart des cas traitée de manière transversale au 
niveau de chaque sous- secteur d’éducation. Le diagnostic est centré sur les intrants qui 
favorisent une éducation de qualité et sur une analyse de l’efficacité interne. Il en est ainsi 
de l’exemple ci- après du Tchad concernant l’enseignement primaire.   
Illustration au Tchad 
Des conditions d’enseignement médiocres. 
 En 1999/2000, on estimait à plus de 56%  les enseignants sans qualification (formation 
pédagogique) dont 91% dans le communautaire, 44% dans le public et 57,8% dans le 



privé. Outre cette faiblesse de qualification, les enseignants exercent dans des conditions 
matérielles et pédagogiques très précaires. Les manuels scolaires sont insuffisants et 
souvent inadaptés. 
En 1999/2000, 89,4% des élèves disposaient d’un seul manuel et chaque salle de classe 
d’un tableau en moyenne. On relève aussi l’insuffisance notoire de places assises. En 
1998/1999, il y a cinq fois plus d’élèves que de places disponibles. 
Contenus inadaptés 
Les programmes, les contenus et les méthodes d’enseignement élaborés depuis 1984 sont 
inadaptés aux nouveaux profils des élèves. 
Des performances faibles.  
L’analyse de l’efficacité interne fait ressortir d’importants taux de redoublement d’un 
niveau à un autre. Autrement dit, le système est caractérisé par une forte déperdition 
scolaire. Le taux global de redoublement enregistré en 1999/2000 se situe à 27% dont 
26% pour les garçons et 28% pour les filles. 
Aussi, les abandons sont massifs : 10,8% au niveau national et semble sévir 
particulièrement en fin de cycle(24% dont 24,8% chez les garçons et 21,4% chez les 
filles). On dénombre seulement 46% des élèves inscrits en première année qui parviennent 
au CM2. Le taux de réussite eu CEPE est de 68% et le taux d’abandon en 6é est de 47,2%. 

 
 
 
 
 
2.3 Principes, objectifs et stratégies 
 
Le troisième élément de la structure des PAN/EPT comporte l’énoncé des principes généraux, 
la formulation d’objectifs spécifiques, et l’indication des stratégies pour les atteindre.  
Tous les PAN/EPT couvrent tous les six domaines de l’EPT. Le contraire serait paradoxal 
pour des exercices de planification spécialement initiés dans ce but. Le problème réside plutôt 
dans la manière dont les domaines EPT sont traités et les objectifs formulés. Les objectifs 
EPT sont explicites dans les PAN/EPT où le diagnostic a été fait par domaines de l’EPT. 
Dans les autres cas où le diagnostic a privilégié les sous- secteurs de l’éducation en les 
croisant avec les thèmes : quantité, qualité, gestion et financement, c’est l’ordonnancement 
des objectifs qui change, en raison notamment de du traitement transversal de l’objectif n°6 la 
qualité, et dans une moindre mesure de l’objectif n°5 la parité des genres en éducation.  
Il est à noter qu’en plus de six objectifs, certains PAN/EPT en ont ajouté d’autres notamment 
la lutte contre le VIH/Sida dans 8 cas, l’éducation pour la citoyenneté et pour la culture de la 
paix dans 3 cas, l’éducation pour une vie meilleure dans 2 cas, des objectifs de santé de 
nutrition dans 2 cas, des objectifs de développement institutionnel dans 2 cas.  
Le PAN/EPT de Côte d’Ivoire est celui qui comporte le plus grand nombre de domaines, au 
total 12 axes prioritaires sont retenus : (i)protection et éducation de la petite enfance, (ii) 
universalité de l’enseignement primaire et réduction des disparités de genre dans le primaire 
et le secondaire, (iii) alphabétisation et éducation des adultes et des personnes du troisième 
âge, (iv) éducation à la citoyenneté et à la culture de la paix, (v) lutte contre le VIH/Sida, (vi) 
éducation des enfants et des jeunes en situation extrêmement difficile, (vii) qualité et 
pertinence de l’éducation, (viii)enseignement secondaire, (ix) éducation et monde du travail, 
(x) éducation pour une vie meilleure, (xi) décentralisation et financement de l’éducation, (xii) 
formation et statut des enseignants. 
La différence de traitement entre les objectifs tient à leur nature . Les objectifs 1, 2, 4, et 5 se 
prêtent plus facilement à la fixation d’objectifs chiffrés mesurables. Toute la problématique de 



l’EPT réside dans l’équation : quantité, qualité, équité, à quel coût ? C’est à cette équation que 
la fixation des objectifs doit donner une solution. Dans la plupart des cas les objectifs sont 
formulés de manière opérationnelle sous deux aspects au moins, quantitatif et qualitatif. Pour 
chaque niveau et forme d’éducation il est fixé un objectif quantitatif en terme d’accès, de 
couverture, d’effectifs à atteindre. Sur l’aspect qualitatif ce sont les  intrants favorisant une 
éducation de qualité qui sont chiffrés : le nombre d’enseignants qualifiés à former, le ratio 
élèves/maître, le nombre de livres par élève etc. La réalisation des objectifs est généralement 
prévue en trois phases  dans la période 2000 – 2015, correspondant au court , moyen et long 
terme.  
Les exemples ci- après illustrent la manière dont les objectifs sont fixés pour chaque domaine  
de l’EPT.  

 
 
 
  Objectif n° 1 : Petite enfance  
Une préoccupation majeure des PAN/EPT est l’élaboration d’une véritable politique nationale 
de développement de la petite enfance, allant bien au delà de l’aspect limité de promotion de 
l’éducation préscolaire. En effet, la prise de conscience de l’importance de la protection et de 
l’éducation de la petite enfance bénéficie de diverses impulsions notamment de l’UNESCO, 
de l’UNICEF, de l’ADEA à travers son groupe de travail de développement de la petite 
enfance, des réseaux africains  de développement de la petite enfance. Plus récemment 
l’UNICEF à incité les pays d’Afrique de l’ouest et du centre à élaborer des politiques 
nationales de développement intégré de le petite enfance, selon une approche holistique . 
L’enfant est considéré comme un tout et son développement dépend de la fourniture 
coordonnée de services en divers domaines que sont la santé, la nutrition , 
l’encadrement/éducation , l’accès à l’eau , à l’hygiène, à l’assainissement, à la protection 
juridique. Des pays comme le Burkina Faso, le Cameroun, la Mauritanie, le Niger, le Sénégal 
et le Tchad ont effectivement procédé à l’élaboration de leur politique nationale en la matière. 
Des documents spécifiques sont élaborés  avec l’ambition d’influer et de modifier les 
documents de politique éducative ou de développement en coure de  mise en oeuvre.  
 
L’extrait  ci-après du document PDEF/EPT du  Sénégal est donné en illustration du type de 
prise en compte de la petite enfance dans les plans actuels.  
Il est explicitement écrit que l’éducation de la petite enfance n’était pas une priorité du 
gouvernement qui était plus préoccupé de l’accroissement du taux brut de scolarisation dans 
l’enseignement primaire.  
Sous- secteur de la petite enfance au Sénégal 
Stratégie de développement 
• Promotion d’un programme de recherche- action sur le développement de structures 

alternatives de prise en charge efficace de la petite enfance en vue du relèvement du taux 
de pré- scolarisation. 

• Amélioration de la qualité à travers le développement d’un curriculum adapté aux réalités 
socio- culturelles, la formation soutenue des personnels du sous- secteur, la mise en place 
d’équipement et supports didactiques appropriés 

• Renforcement de la mobilisation sociale (IEC) pour favoriser la participation et un 
partenariat efficace autour de l’éveil, la protection et le développement de la petite 
enfance. 

• Mise en place d’un dispositif de coordination, de suivi et de supervision efficace 
garantissant les normes de qualité retenues. 

 



Objectifs 
Accès 
• Relèvement du taux de pré- scolarisation de 2,7 % en 1998 à 30 % en 2008 avec l’accueil 

d’environ 278 000 enfants.  
• Elaboration de modèles d’éducation communautaires généralisables à coût réduit.  
Qualité 
• Elaboration d’un paquet éducatif articulé autour des dimensions : éducation, santé et 

nutrition, 
• Formation en nombre suffisant de monitrices en éducation préscolaire et mères 

organisatrices( supervision) , 
• Recherche et développement d’un matériel et des équipements adaptés . 
 
Mise en oeuvre 
• Coordination nationale comprenant les principaux intervenants 
• Trois phases : expérimentation de modèles , consolidation d’un modèle, généralisation. 
• Financement :gouvernement et dans une large mesure les collectivités locales, les ONG , 

les individus à titre privé, les communautés  et les familles . 
 
 
Objectif n° 2 Enseignement primaire  
Dans la plupart des PAN/EPT, la formulation des objectifs pour atteindre la scolarisation 
primaire universelle est faite sous trois aspects inter- reliés : l’accès, la qualité, l’équité 
libellés sous forme de composantes comme dans l’exemple ci- après .  
 
En Guinée Bissau les objectifs pour l’enseignement de base sont les suivants :  
Composante accès : 
Action 1 : garantir l’égalité d’accès à l’enseignement primaire obligatoire et gratuit à tous les 
enfants.   
Action 2 : mener des actions de sensibilisation. 
Action 3 : adapter le calendrier scolaire au contexte socio- culturel. 
Action 4 : diversifier l’offre scolaire. 
Composante qualité : 
Action 5 : intégrer le curriculum de l’enseignement de base unifié. 
Action 6 : former le personnel enseignant et  d’appui pédagogique. 
Action 7 : renforcer les moyens d’appui pédagogique aux professeurs , formateurs, et 
inspecteurs. 
Action 8 : adapter le nombre d’heures scolaires annuelles  aux exigences du curriculum de 
base intégré de l’enseignement de base. 
Action 9 : intégrer les enfants déficients dans l’école. 
Composante gestion / financement : 
Action 10 : renforcer la capacité institutionnelle différents niveaux de gestion du système 
Action 11 : promouvoir la scolarisation des filles. 
Action12 : sensibiliser la société pour la scolarisation des filles. 
Action 13 : augmenter l’effectif du corps enseignant féminin dans les écoles. 
Parmi les résultats mesurables attendus de ces actions on peut noter :  

- 1 193 classes construites et équipées, 
- 750 classes réhabilitées, 
- 98% des enfants accueillis à l’école, 
- 100% des écoles des zones rurales offrent des cycles complets d’éducation de base 
- 0,90 indice de parité entre les sexes, 



- enseignants en nombre suffisant  
- le taux brut de scolarisation des filles passe de 54,6% en 1999 à 69,7% en 2005 ; à  

84,9% en 2010et à  100% en  2015 
 
 
 
Objectifs n° 3 Compétences nécessaires dans la vie courante, objectif n°4 
alphabétisation..  
 
 
 
Dans l’exemple du Niger, les objectifs n° 3 et 4 sont considérés à l’intérieur d’un sous- 
secteur éducation non formelle comprenant l’alphabétisation et l’éducation des adultes, la 
formation professionnalisante des adultes et des jeunes, les écoles coraniques. Les objectifs 
sont fixés comme suit :  
Alphabétisation  

Accès : porter le taux d’alphabétisation des personnes âgées de plus de 15 ans de 20% 
en 2000 à 40% en 2015 par les actions suivantes :  
- identification des publics cibles et zones d’implantation des centres 

d’alphabétisation ; 
- construction, équipement et appui au fonctionnement de 1800 centres 

d’alphabétisation ; 
- recrutement de 1800 moniteurs pour les centres d’alphabétisation. 
Qualité : améliorer la qualité de l’alphabétisation et de la post alphabétisation par les 
actions suivantes :  
- développement des curricula d’alphabétisation et de formation des adultes ; 
- formation de 40 inspecteurs et 14 spécialistes en évaluation, andragogie et socio- 

économie ; 
- suivi et évaluation des activités d’alphabétisation et de post alphabétisation. 

Formation professionnalisante des adultes et des jeunes  
Accès : mettre en place un système pérenne d’éducation professionnalisante de base et 
le développer à l’échelle nationale : 
- réalisation des études de besoins de formation dans les huit régions du pays en vue 

de disposer d’un plan de formation et d’implantation des centres ; 
- évaluation des centres de formation en développement communautaire (CFDC) 

expérimentaux existants ; 
- élaboration de statuts organiques des CFDC comme composantes de base de 

l’enseignement technique et de la formation professionnelle ; 
- création et équipement de 100 centres de formation en développement 

communautaire. 
Qualité : assurer la qualité des formations et des interactions socio- économiques avec 
les communautés par les actions suivantes : 
- développement d’une stratégie curriculaire des formations en rapport avec les 

activités économiques locales , sous- régionales et régionales ;  
- assurer la formation continue de 400 formateurs ; 
- développement d’un dispositif d’appui à l’insertion dans la vie active des sortants.   

Les  écoles coraniques  
 Accès : faire de l’école coranique une institution au service du développement  
 - réorganisation de l’école coranique en une structure dynamique d’éducation de base 



- sensibilisation des populations à la restructuration des écoles coraniques et à 
l’expérimentation de nouveaux programmes ; 
- construction et équipement de 8 centres de formation de formateurs des écoles 

coraniques. 
Qualité : améliorer la qualité de l’enseignement coranique 
- conception t élaboration de curricula ;  
- formation de 4 800 maîtres d’écoles coranique. 

 
 
  Objectif n°5 : Disparités entre les sexes dans l’enseignement  
  
 Un résumé du PAN/ EPT du Niger donne une illustration des types de  stratégies en matière 
d’éducation des filles . 
La composante scolarisation des filles aux cycles de base I et II du Plan d’action national du 
Niger s’articule sur huit types d’action : 
• Entre 2003 et 2015 , par une série de trois campagnes de proximité, les parents et les 

partenaires de l’école seront sensibilisés sur les avantages de la scolarisation des filles et 
notamment sur les thèmes relatifs à l’inscription ,au maintien, à la réussite et au partage 
des coûts de l’éducation.  

• Elaboration et mise en œuvre de plans d’action locaux en faveur de la scolarisation des 
filles dans les zones à faible taux de scolarisation des filles à partir d’une phase test de 480 
écoles qui sera progressivement étendue , généralisée et consolidée au niveau de 1280 
villages .  

• La mise en place d’activités de tutorat pour réduire la déperdition scolaire et notamment 
celle des filles dans environ 1350 écoles de régions présentant les plus faibles indicateurs 
en matière de rétention des filles . 

• Formation des enseignants à l’approche genre , à l’utilisation de l’instrument de tutorat et 
à la pédagogie de remédiation devant concerner 5410 enseignants et 60 encadreurs 
pédagogiques. 

• Révision des textes portant protection des élèves filles . 
• Attribution de prix et de bourses aux filles (400 à la fin de chaque année scolaire) ayant 

obtenu les meilleurs notes dans les matières scientifiques au BEPC. 
• Pour les filles issues de milieux défavorisés, création de structures d’accueil et/ou appui 

aux familles qui acceptent de les accueillir. 
• Renforcement institutionnel et renforcement des capacités des personnels de la Direction 

de la promotion de la scolarisation des filles . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Objectif n° 6 : Qualité de l’éducation  
Le domaine de la qualité de l’éducation est traité souvent de manière transversale à l’intérieur 
des différents sous- secteurs de l’éducation. Mais certains PAN/EPT font de la qualité de 
l’éducation une composantes spécifique en forme de synthèse des différents sous- objectifs de 
la qualité comme dans le cas ci- après de la République Centrafricaine.  



Le PAN/EPT de la République Centrafricaine pour le domaine de la qualité de l’éducation 
définit les objectifs ci- après également désignés par les termes défis :  
• Améliorer la qualité de l’enseignement de la lecture, du calcul et de l’écriture ; 
• Faire acquérir les connaissances, les compétences, les attitudes nécessaires à la résolution 

des problèmes de la vie courante ;  
• Améliorer la qualité des de l’éducation au fondamental 2, enseignement secondaire 

général, technique et professionnel (F 2 ESGTP) ; 
• Assurer à tous les jeunes n’ayant pas accès au fondamental 2 ( F2 ESGTP) une éducation 

de base de qualité ; 
• Améliorer la qualité de l’alphabétisation ; 
• Assurer un éducation de qualité aux filles de 8 à 18 ans.  
 
Les éléments de mesure de ces objectifs sont respectivement les suivants :  
• Réduire le ratio élèves/maître et élèves/classe de 76 à 50 d’ici à 2025 ;. 
• Relever le coefficient d’efficacité dans le F1 à 100% et dans le F2 à 80% ; 
• Augmenter à 100% le pourcentage d’élèves de la quatrième année maîtrisant l’ensemble 

des connaissances de base ( lecture, calcul, écriture) définies à l’échelon national ; 
• Augmenter à 100% le taux d’accès des jeunes à un enseignement post- primaire de 

qualité ;  
• Augmenter à 80% le niveau de connaissance, de compétence , d’attitudes des néo- 

alphabètes ;  
• Augmenter de 100% le niveau de connaissance, de compétence  et d’attitudes des filles.  
 
Objectif santé scolaire 
Le PAN/EPT de la Guinée Equatoriale, comme dans celui du Niger,  comporte un objectif de 
santé scolaire dont les principaux éléments sont les suivants :  
Objectif général : doter les garçons et les filles de l’enseignement primaire et secondaire de 
connaissances , d’attitudes, de valeurs et d’habiletés nécessaires pour adopter des modes de 
vie saines et sûres et améliorer  ainsi leur santé et augmenter leur rendement scolaire.  
Objectifs spécifiques :  

-     mettre en œuvre des projets spécifiques visant à améliorer la santé des élèves ; 
- contribuer à l’accroissement du taux de rendement des élèves de tous les niveaux 

d’éducation ;  
- produire des programmes d’apprentissage, des guides et matériaux didactiques 

destinés à renforcer l’apprentissage des élèves et la tâche des enseignants ;  
- établir des relations de collaboration et de coordination avec les ministères et les 

organismes sociaux concernés par la santé scolaire.  
Le principal résultat attendu des activités programmées c’est de toucher  204 089 garçons et 
filles par le programme de santé scolaire. 
 
 
Objectif : éducation préventive contre le VIH/Sida 
Un objectif supplémentaire  relatif à la lutte contre le VIH/Sida dans le domaine de 
l’éducation est explicité dans les PAN/EPT des pays suivants : Burkina Faso, Côte d’Ivoire, 
Niger, Togo, Congo Démocratique, Gabon,  RCA, Rwanda.  
A titre d’illustration, les principaux objectifs du programme de lutte contre le VIH/Sida au 
Rwanda sont formulés comme suit :  

- renforcer la sensibilisation sur le VIH/Sida, 
- augmenter et améliorer le matériel didactique en matière de VIH/Sida, 



- renforcer les capacités de l’unité VIH/Sida au Ministère de l’éducation et dans les 
provinces, 

- réactiver les clubs anti Sida et identifier les réseaux,  
- prendre en charge les enseignants et les étudiants infectés, 
-  promouvoir le changement de comportement social des jeunes 

 
Les principales actions portent sur la formation et l’élaboration de curricula. 
 
Objectif :  éducation à la citoyenneté 
Les PAN/EPT de la Côte d’Ivoire, et du Cameroun comportent un objectif relatif à 
l’éducation à la citoyenneté. Se rapprochent de cet objectif, l’objectif d’éducation pour la paix 
prévu dans le PAN/EPT de la Guinée Equatoriale, ou encore l’éducation pour une vie 
meilleure,  objectif supplémentaire dans les PAN/EPT de Côte d’Ivoire et du Togo. 
A titre d’exemple, dans le PAN/EPT du Cameroun l’objectif relatif au développement d’une 
culture de citoyenneté responsable et agissante basée sur des valeurs partagées en vue de 
favoriser les prédispositions à vivre ensemble se décline dans les défis ou objectifs 
spécifiques suivants : . 

- adhésion de la communauté éducative à une culture de citoyenneté en milieu 
scolaire, et dans le secteur non formel,  

- application permanente des valeurs civiques et morales en vue de l’éradication de 
replis identitaires en milieu scolaire et dans le secteur non formel,  

- création de laboratoire de linguistique dans les centres d’éducation de base non 
formelle. 

Parmi les actions à entreprendre on peut noter les suivantes : 
- la sensibilisation des communautés éducatives à la culture de la citoyenneté en 

milieu scolaire, 
-  l’élaboration et la révision de programmes,  
- la formation du personnel enseignant,  
- l’élaboration et la production locale de manuels scolaires d’éducation civique et 

morale ,  
- l’élaboration des programmes d’apprentissage des langues locales.  
 

 
2. 4 Opérationnalisation des PAN/EPT  
L’exigence de crédibilité du PAN/EPT est prise en charge par quatre opérations 
complémentaires : l’élaboration d’un cadre logique, l’évaluation financière du plan, la 
sélection des indicateurs de performance, la prévision de mécanismes de mise en oeuvre et de 
suivi- évaluation.  
 
Cadres logiques et tableaux de mise en oeuvre 
Une fois les objectifs du PAN/EPT fixés, ils font l’objet d’un traitement détaillé au moyen 
d’un cadre logique. Les PAN/EPT de 16 pays ont fait l’usage de cette pratique. Les objectifs 
généraux sont décomposés en objectifs spécifiques, pour les atteindre des stratégies  ou des 
axes d’action sont déterminées, ensuite le détail des activités est donnée avec la période de 
réalisation , la domiciliation institutionnelle, l’estimation des coûts et l’indication des sources 
de financement. 
A titre d’exemple, dans le PAN/EPT du Cameroun, les sept objectifs retenus ( les six du 
Cadre d’action de Dakar, plus l’objectif d’éducation pour la citoyenneté) , sont décomposés 
en 31 défis que l’ on peut aussi considérer comme des objectifs spécifiques. Pour l’ensemble 



de ces 31 objectifs spécifiques, 183 actions sont à entreprendre. L’estimation financière totale 
des activités prévues se chiffre à  1 250 milliards de francs CFA répartis en trois périodes :  

- 306 pour la période 2003 – 2005 ; 
- 464 pour la période 2006 – 2010 ;  
- 480 pour la période 2010 – 2015.  

Dans un autre exemple celui de la Côte d’Ivoire, ce qui tient lieu de cadre logique est une 
matrice où pour chaque domaine, après les objectifs généraux et spécifiques, des sous- 
objectifs sont listés, au total 144 pour tout le PAN/EPT. A chaque sous- objectif correspond 
une stratégie, une activité, un résultat attendu, un responsable de l’activité, une identification 
de partenaires, un indicateur de performance. Les activités sont réparties par périodes : 79 
pour le court terme 2004 – 2006 ; 42 pour le moyen terme 2006 – 2010 ; 23 pour le long 
terme 2010 – 2015.  
 On peut noter que la formulation des différents items est souvent tautologique du type 
suivant : « objectif : recruter et former 2000 enseignants par an ; activité : recrutement de 
2000 enseignants par an soit 26 000 ; résultat attendu : enseignants recrutés et formés ; 
indicateur de performance : nombre d’enseignants formés ».  
 
Evaluation financière 
L’utilisation complète d’un cadre logique conduit à faire l’estimation financière des diverses 
activités prévues dans le PAN/EPT. C’est le cas dans l’exemple ci –dessus du Cameroun, 
mais ce n’est pas le cas pour l’exemple de la Côte d’Ivoire. Dans ce dernier cas l’évaluation 
financière n’est pas donnée par activité mais dans tableau récapitulatif global pour un montant 
d’un peu plus de 611 milliards de francs CFA 
Des 21 PAN/EPT examinés, seuls 2 n’avaient pas une évaluation financière complète. 
 
 
Mécanisme de mise en œuvre de suivi et d’évaluation et indicateurs de performance 
 
Cette question recouvre deux aspects liés : le processus de mise en œuvre et le cadre 
institutionnel. 
Le processus est réglé dans la mesure où le PAN/EPT systématiquement élaboré comporte un 
calendrier de mise en oeuvre ainsi que des indicateurs de suivi et d’évaluation. On notera que 
pour 16 pays qui utilisent le cadre logique , seulement 11 contiennent des indicateurs de 
performance.  
S’agissant du cadre institutionnel, le cadre logique prévoit généralement l’ancrage 
institutionnel de chaque composante du PAN/EPT. Mais un problèmes de coordination se 
pose à différents niveaux. Pour certains pays le problème est réglé par l’utilisation de  
structures existantes, dans d’autres pays il est prévu dans le PAN/EPT la création de nouvelles 
structures. Seulement 10 pays ont des propositions précises à cet effet. 
 A titre d’exemple le mécanisme de mise en œuvre et de suivi-  évaluation du PAN/EPT de la 
République Centrafricaine comprend :  
• Une Assemblée des partenaires nationaux et internationaux avec pour mandat d’apprécier 

les rapports périodiques de mise en œuvre du plan. 
• Un Comité national de coordination composé des responsables des différentes 

composantes . C’est la structure permanente de suivi – évaluation du plan. 
• Un Comité technique composé des spécialistes des problèmes d’éducation. Il est chargé 

de la gestion du programme.  
• Un Comité régional assure la coordination et le suivi au niveau régional. Il est présidé par 

les Inspecteurs d’Académie et est composé des responsables administratifs, pédagogiques 
et des partenaires du système éducatif.  



• Un Comité communal est présidé par le Maire . Il a pour mandat la coordination et le suivi 
au niveau local. 

 
 
Conclusion 
 
Au terme de cette revue des plans d’ éducation pour tous des pays francophones, lusophones 
et de la Guinée Equatoriale, quelques conclusions peuvent être mises en relief sous un double 
aspect : le caractère continu de la planification de l’EPT d’une part , d’autre part la nature des 
réformes de politique éducative initiées .  
 
La planification de l’EPT, un processus continu 
Un effort important a été consenti par les pays pour initier des processus de large 
participation, au sein de Forum ou Comités nationaux EPT, à l’élaboration de PAN/EPT 
crédibles embrassant tous les  objectifs de l’EPT.  
Sur les 21 documents de PAN/EPT disponibles qui ont été analysés, 7 peuvent être considérés 
comme des documents finaux du fait  qu’ils ont été formellement validés par les autorités 
politiques. L’absence de validation politique formelle n’empêche pas que des politiques 
éducatives en cours de mise en œuvre prennent en considération tout ou partie des dimensions 
de l’EPT.  
Les PAN/ EPT examinés couvrent toutes les dimensions de l’EPT, les six objectifs constituant 
six composantes du PAN/EPT, ou se trouvent agencés à l’intérieur de composantes moins 
nombreuses. Des objectifs supplémentaires ont été ajoutés dans certains plans notamment des 
objectifs concernant : la lutte contre le VIH/Sida, la santé et l’éducation, l’éducation pour une 
vie meilleure, l’éducation pour la paix, l’éducation à la citoyenneté. 
Les PAN/EPT examinés sont des documents spécifiques, distincts d’autres documents de 
politique éducative comme les Plans décennaux de l’éducation et de la formation, ou des 
documents plus larges encore de développement économique et social comme les Documents 
stratégiques de réduction de la pauvreté. Mais ces documents, dans la mesure où ils sont 
souvent antérieurs aux PAN/EPT leur ont servi de base, notamment pour relever les aspects 
de l’EPT insuffisamment pris en compte. Cela étant les PAN/EPT servent de référence pour la 
prise en compte de toutes les dimensions de l’EPT lors des revues périodiques des politiques 
éducatives dans leur processus de mise en œuvre.  
Le souci de rendre les PAN/EPT opérationnels en terme de crédibilité est manifeste. C’est le 
cas en particulier pour ceux d’entre eux où il a été fait usage de cadres logiques, permettant de 
spécifier des objectifs chiffrés, de déterminer des activités dans un calendrier généralement en 
trois phases, d’évaluer les coûts et de sélectionner des indicateurs de performances pour le 
suivi.    
De nombreux PAN/EPT ne sont pas encore finalisés, même des plans rendus disponibles en 
2004 portent la mention version provisoire. Cette observation indique le caractère continu du 
processus de planification de l’EPT, non pas vraiment pour finaliser un document, mais pour 
faire prendre en compte par la politique éducative réellement mise en œuvre les différentes 
dimensions de l’EPT. Il en résulte l’importance qui s’attache à la mise en place et au 
fonctionnement des mécanismes de mise en œuvre des PAN/EPT.  
 
L’adoption de mesures de réforme 
La mystique de réforme qui dans les années 60 et 70 suscitait en Afrique un grand désir  de 
transformations structurelles de l’enseignement , de changements profonds dans les contenus 
et d’adoption de nouvelles méthodes y compris le recours aux technologies modernes , ne  
transparaît pas avec force dans les plans d’éducation contemporains. Les responsables des 



politiques éducatives procèdent par mesures ponctuelles d’amélioration des systèmes 
dominants et par l’appui à des innovations complémentaires à ceux-ci.  
Les principales mesures de réforme observées consistent en la prise d’initiatives multiples 
dont l’effet combiné vise à accroître l’accès à l’éducation , à stimuler la demande  et à réduire 
les coûts. Il sera mentionné ci-après quatre types de mesures à fort impact.  
 
 

Modifier le mode de groupement pédagogique 
Le mode traditionnel de groupement pédagogique ( 1 maître , 1 groupe d’élèves par niveau 
d’éducation ) est dans plusieurs cas complété par des variantes de systèmes de classes à 
double vacation , à double et parfois triple flux , et de classes multigrades. Le TBS a pu ainsi 
gagner 16 points de pourcentage au Sénégal et 38 points en Mauritanie . Il convient de noter 
que ces mesures n’ont pas la faveur unanime des bénéficiaires de l’éducation  parce qu’elles 
n’ont pas toujours été accompagnées des ajustements nécessaires en terme de contenus de 
programmes , de préparation à de nouvelles méthodes , et de motivation des enseignants etc 
 

Réduire les taux de redoublement 
A défaut de généraliser la promotion automatique , des pays francophones ( Burkina Faso , 
Mali , Niger… ont institué dans cycle primaire de six ans trois sous- cycles de deux ans 
chacun. Le redoublement est interdit à l’intérieur de chaque cycle et très limité entre les 
cycles . Ces mesures visent à faire descendre le taux de redoublement au dessous de la barre 
de 10% . 
  

Recruter des enseignants en plus grand nombre et à coût réduit 
La disponibilité d’enseignants en nombre suffisant et à un coût supportable par les budgets 
nationaux est la plus grave contrainte pour l’achèvement de la scolarisation primaire 
universelle . L’une des solutions à ce problème consiste à faire appel à des enseignants de 
type nouveau , non fonctionnaires, qu’ils soient payés par l’Etat ou par les communautés . 
Cette mesure semble incontournable , elle fait ses preuves en terme d’accroissement du TBS 
dans plusieurs pays ( Niger, Mali, Sénégal, Tchad , Cameroun.. ) .  
 
        Discrimination positive en faveur de la scolarisation des filles 
En plus des actions de sensibilisation en vue de lever les obstacles socio- culturels qui freinent 
la scolarisation des filles, nombre de mesures de discrimination positive sont proposées dans 
les plans. Celle-ci vont de la gratuité des fournitures et manuels scolaires, aux bourses 
d’étude, à l’encadrement pédagogique renforcé, à la distribution de rations alimentaires.  
      

Prendre en compte les modalités alternatives de scolarisation  
Dans plusieurs pays il y a des poches de résistance à la scolarisation pour diverses raisons . 
Certaines zones géographiques développent leurs propres modèles d’ éducation parce que 
l’école formelle, par sa faible extension, les marginalise ou parce que son contenu ne répond 
pas à leurs besoins notamment religieux en ce qui concerne les pays fortement islamisés. 
Promouvoir des modèles alternatifs d’éducation pour répondre pleinement aux besoins 
éducatifs des populations, est une entreprise de réforme tout à fait nécessaire. L’intégration 
dans le système dominant des écoles coraniques , des médersas, des écoles franco- arabes , ce 
qui implique l’effectivité de l’enseignement religieux dans les établissements publics, illustre 
la complexité et l’ampleur des mesures à prendre . Le Sénégal par exemple s’y emploie 
depuis 2000  et le Niger depuis plus longtemps.  
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Annexe 1  
 

Tableau 1 : Etat d’avancement de la planification de l’EPT (juillet 2004) 
 
 

Pays Existence 
PNEF 

Existence
PAN/EPT

Articulation 
DSRP 

Articulation
OMD 

Elu 
IMOA

Validation 
Technique 

Validation 
sociale 

Validation 
politique 

Groupe I 
Bénin  2003 x x x x  x x x 
Burkina Faso 2002 x x x x x    
Côte d’Ivoire 2003 x x x x x x x x 
Guinée 2001 x x x x x x x x 
Mali 2004 x x x x x    
Mauritanie  x x x x     
Niger 2004 x x x x     
Sénégal 2002 x x x x     
Togo 2004 n.d. x x x     
Groupe II 
Cameroun 2002 x x x x     
Congo 2002 x x n.d. n.d.  x x  
Congo Démocratique 
2004 

x x x x  x x x 

Gabon 2002 n.d. x x x     
RCA 2004 x x x x  x  x 
Tchad 2002 x x x x     
Groupe III 
Burundi 2003 x x x x  x x  
Comores  x x x x     
Djibouti  x x x x     
Madagascar  n.d. x n.d. n.d.     
Rwanda  2003 x x x x  x   
Groupe IV 
Angola 2002 x x x      
Cap Vert 2002 x x n.d. n.d.  x x x 
Guinée Bissau 2002 x x x x     
Mozambique 2002 x x n.d. n.d. x    
Sao Tomé 2002 x x n.d. n.d.  x x x 
Guinée Equatoriale 
2002 

x x n.d. n.d.  x x  

 
Source : Rapport d’activités en faveur de l’éducation pour tous en Afrique sub-saharienne 2003-2004 
UNESCO/BREDA page 22 



Annexe 2 
 

Tableau 2 : Structures des PAN/EPT analysés 
 
 

Pays Contexte  
Pays et 
système 

educ. 

Diagnostic Objectifs 
stratégies 

Cadre 
logique 

Evaluation 
financière 

Indicateurs 
de 

Performance 

Mécanisme 
de  

suivi 

GROUPE I 
Bénin  x x x x n.d. n.d. n.d. 
Burkina Faso n.d. x x x x x n.d. 
Côte d’Ivoire x x x n.d. x x  
Guinée  n.d. x x x x x n.d. 
Mali  x x x x x x n.d. 
Mauritanie         
Niger  x x x x x x  
Sénégal  x x x n.d. n.d. n.d. x 
Togo  x x x x x x x 
GROUPE II 
Cameroun  x x x x x x x 
Congo  x x x x x n.d. x 
Congo 
Démocratique 

x x x x x x x 

Gabon  x x x x x x n.d. 
RCA x x x x x x x 
Tchad   x x x x n.d. n.d. 
GROUPE III 
Burundi  x x x  x n.d.  
Comores         
Djibouti         
Madagascar         
Rwanda    x  x   
GROUPE IV 
Angola  x n.d. x n.d. x n.d. n.d. 
Cap Vert x x x x x n.d. n.d. 
Guinée Bissau x x x x x n.d. x 
Mozambique         
Sao Tomé x x x x x n.d. x 
Guinée 
Equatoriale 

x x x x x x x 

 



Annexe 3 
 

 
Liste des PAN/ EPT analysés 

 
 
Groupe I  
 
BENIN 
République du Bénin. Cotonou, Décembre 2003. Plan d’actions national du Bénin pour la mise œuvre 
du programme Education pour tous. 139 pages.  
BURKINA FASO 
Burkina Faso. Ouagadougou, Octobre 2002. Projet de Plan d’action national : Education pour tous 
d’ici 2015 Document complémentaire au PDDEB (Première version).  53 pages.  
COTE D’IVOIRE 
République de Côte d’Ivoire, Abidjan,03 juin 2003 Plan d’action national de l’éducation pour tous 
(PAN/EPT 2003- 2015) 173 pages. 
GUINEE 
République de Guinée. Conakry. Description du Programme Education Pour Tous (2001- 2012). 72 
pages. 
NIGER 
République du Niger. Niamey, Juin 2004. Plan d’action national EPT 2000-2015. 127 pages. 
MALI 
République du Mali. Bamako, Juin 2004. Plan d’action national EPT (draft). 151 pages. 
SENEGAL 
République du Sénégal. Dakar, Août 2002. Programme de développement de l’éducation et de la 
formation / Education Pour Tous (PDEF/EPT). Document de travail. 150 pages. 
TOGO 
République Togolaise. Lomé,  Décembre 2004 .  Plan d’action national de l’Education pour tous 2004- 
2015. 210 pages. 
 
  
Groupe II 
 
CAMEROUN 
République du Cameroun. Yaoundé, octobre 2002. Plan d’action national de l’éducation pour tous. 
119 pages. 
CONGO  
République du Congo. Brazzaville, novembre 2002. Plan national de l’éducation pour tous. 82 pages.  
CONGO DEMOCRATIQUE 
République Démocratique du Congo. Kinshasa/Gombé, avril 2004. Plan national de l’éducation pour 
tous (avant projet). 117 pages. 
GABON 
République Gabonaise. Libreville, novembre 2002. Plan d’action national Education pour tous. Suivi 
de Dakar. 70 pages. 
REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
République Centrafricaine. Bangui, avril 2004. Plan d’action national de l’éducation pour tous 2004 – 
2015. 96 pages.  
TCHAD 
République du Tchad. N’Djaména, septembre 2002. Plan d’action national de l’Education pour tous 
(PAN/EPT) à l’an 2015. Partie I : diagnostic et stratégie. 48 pages.  
 
 
 



Groupe III 
 
BURUNDI 
République du Burundi. Bujumbura, août 2003. Plan d’action national d’éducation pour tous (version 
provisoire). 60 pages. 
RWANDA 
République Rwandaise. Kigali, avril 2003. Education pour tous : Résumé du Plan et Programme 
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